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NOTE DE SERVICE 01/2010

· Autorisations spéciales d’absence
1) Mariage :
	Agent

D’un enfant, d’un frère, d’une sœur 
	5 jours

1 jour




2) PACS : 
	Agent



	5 jours




2) Naissance :
	Naissance d’un enfant

	3 jours (à prendre dans les 15 jours qui précèdent ou suivent la naissance)


3) Décès :
	Conjoint, enfants

	5 jours

	Partenaire pacsé, père, mère, beau-père, belle-mère, frère et soeurs

	3 jours

	Beau-frère ou belle sœur, grands parents

	1 jour


4) Maladie :
	- Soigner un enfant malade ou en assurer 

momentanément la garde …….


	* Pour un agent travaillant à temps complet :

6 jours

* Pour un agent travaillant à temps partiel :

Le calcul est le même que pour un temps plein mais proratisé
 en fonction de la durée du temps partiel.



	- Maladie  très graves :
(Congés longue maladie, longue durée)

- conjoint, partenaire pacsé, père, mère 

	3 jours ouvrables

	- Hospitalisation supérieure à un jour : 
(non cumulable avec la maladie grave)

Conjoint, partenaire pacsé < à 5 jours

Conjoint, partenaire pacsé > à 5 jours

	1 jour ouvrable

2 jours ouvrables


· AUTORISATIONS D’ABSENCE LIEES A DES EVENEMENTS DE LA VIE COURANTE :
	Rentrée scolaire 


	1 heure


	Concours et examens de la Fonction Publique

Territoriale

· Catégorie C

· Catégorie B

· Catégorie A


	La journée qui précède un concours de la fonction publique
1 jour ouvrable

2 jours ouvrables

3 jours ouvrables

A prendre au choix avant l’écrit ou l’oral, en cas d’échec à à l’écrit, les jours non pris sont perdus

	Déménagement de l’agent

	2 jours par période de 2 ans
Sur justificatif du transporteur ou attestation sur l’honneur accompagné du changement d’adresse.


Fait à AUSSAC-VADALLE,  le  


Le Maire,


Gérard LIOT

